
 

 Réunion des référents de quartiers 
                                                                 Le 6 novembre 2024 

                                                                  
 

Présents Ronze Gabriel, Morel Thierry, Descot Hubert, 
Kubicki Patrice, Villard Pétrus, Dussert Daniel, 
Kolasa Eliane, Garnier Thierry, Soulier Paul, 
Chalencon Raphael et Sandrine, Sartre Jean-luc, 
Riocreux Maurice, Alexandre Claude 
 
Excusés : Françoise ROMEYRON, Gilles PAGAT 
 
 Clapeyron Patrice, D’Auria Virginie, (Conseillers 
municipaux), Colin Bernard (adjoint) et Rivet 
Roland (maire) 

  

  

 

Ordre du jour Résumé des discussions Suite à donner / Acteur / Délai 

Rôle des référents de 
quartiers. 

 
Faire remonter en mairie les remarques, suggestions, demandes de travaux ou des modifications à 
effectuer dans leur quartier.  Faire connaissance et garder un lien social avec ses voisins. Être à l’écoute 
d’autrui et répartir l’info. Lors des réunions seront débattus les sujets suivants : accessibilité, sécurité, 
stationnement, propreté, lutte contre l’incivilité, éclairage…mais aussi faire connaissance entre 
référents. Ces réunions sont ouvertes à tous et peu importe le quartier. Elles sont sans tabou et 
permettent d’échanger sur les améliorations possibles dans les quartiers. 
Tous les référents présents souhaitent poursuivre leur participation durant l’année 2024-2025. 

-Le compte rendu durant la réunion a 
été pris en charge par les élus. Les 
référents auront la possibilité de les 
distribuer eux-mêmes dans leur 
quartier. Ceux-ci seront aussi 
disponibles sur le site de la mairie. 
-Le compte rendu sera envoyé avec 
l’adresse mail : elus.sfa@orange.fr. 

 
Compostage et  

Poubelles 

 La municipalité qui a déjà installé deux composteurs collectifs (rappel : obligation à  compter du 

1/01/2024)  souhaiterait en proposer dans d’autres quartiers (rappel : les deux premiers place des droits 

de l’homme et parking face à la bibliothèque) mais cela demande une certaine implication, une recherche 

 

 

 



 de volontaires ou parmi les référents ceux susceptibles d’entretenir et compléter le compost. 

Laissons un peu plus de temps en vue d’une meilleure maîtrise par tous et un bon fonctionnement. 

Beaucoup de poubelles restent pleines et débordent malgré les tournées des camions du SICTOM. La 

municipalité à encore repéré des personnes jetant des déchets divers dans celle-ci (carrelage, déchets 

verts). Nous sommes amenés à déposer plainte régulièrement. 

Fin 2025, tout le village devrait être  équipé de nouveaux containers (colonnes). Le premier circuit est en 

cours mais le SICTOM n’a pas la date de la livraison des autres containers ni des nouveaux camions. 

RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI : bulletins, illiwap, elles sont faites pour être suivies. 

La présence de rats est signalée : un composteur bien entretenu n’attire pas les rats. Par ailleurs, comme 

chaque année la campagne de dératisation a bien eu lieu. 

Il n’y aura pas de badge pour les déchèteries de la communauté de communes loire-semène ;. De plus, 

celle de st Just Malmont devrait être améliorée (barrière, voire agrandissement) 

  

 

-Bien séparer les déchets recyclables. 

 

Sécurité, 
Travaux et entretien. 

 

-Une ligne de haute tension qui n’était plus en service a été déposée et enlevée. La commune et des 
particuliers ont constaté des dégâts occasionnés par le sous-traitant chargé de l’enlèvement des 
pylones. Suite sera donnée.  
 
-Les radars pédagogiques placés  route d’Auvergne et route de St Didier au niveau de l’entrée Auroure 
vont rester en place. Leur emplacement stratégique provoque un effet dissuasif. De ce fait, la 
commune souhaite s’en doter d’un troisième qui serait placé sur l’ancienne RN88. 
 

-Les voiries de notre commune deviennent très endommagées et vieillissent mal en particulier la D6 qui 

est prioritaire et sera refaite dans son intégralité. Celle–ci sera prise en charge par le département en 

2025. 

La voirie du carrefour du lotissement la Chaux et jusqu’au gymnase sera refaite (il s’agit là de la 

communauté de commune puisque voie traversante et avant, toujours de la compétence communauté de 

communes, mise en séparatif des réseaux). La commune grâce à une convention de travaux groupés 

pourra bénéficier d’un marché plus intéressant qui lui permettra de prendre en charge la réfection du 

trottoir dans son intégralité). Le cout des travaux s’élèvera selon l’évaluation à 250.000€, 36000€ pour 

les trottoirs .  

Nous envisageons en fonction de nos disponibilités et des subventions éventuelles de poursuivre la 

réfection des voiries sur lafayette (3
ème

 partie) ou la dernière partie de la voie montante gymnase au 

niveau de l’aire de jeux. Nous n’avons pas bénéficié d’aide en 2024  pour les services techniques , notre 

demande de DETR pourrait nous être attribuée en 2025 mais ce serait au détriment des voiries. 

 

-La commune envisage de passer le bourg en zone 30. Pour cela nous nous appuierons sur les conseils 

d’un spécialiste en vue de parvenir à une logique avec un début et une fin de « zone 30 » et les panneaux 

adéquats. 

 

 

I 
 



-Évocation de la création d’un rond -point (type route de St Didier au niveau de la rue Catherine 

Courbon) La demande de faisabilité sera faite auprès des représentants de la DDT vendredi 8 novembre.  

 

- Réfection de voirie en direction de  la sapinière effectuée par le département : la question est 

posée de savoir si une piste cyclable est prévue.  Nous poserons la question au service du 

département concerné ; 

 

 

 

 

 

 
La commune est passée au lampadaire à leds. Les travaux ont été réalisés par la société Eiffage. Les 
lampadaires ne sont pas standard et certains sont encore équipés de lampes sodium à certains 
endroits. Avec le recul, la durée de vie des ampoules semble assez très courte et demandent à être 
changés assez souvent, notamment celles de la première phase ou quelques-unes sont déjà en panne 
(école publique). La société qui gère ne se déplace pas pour un seul mais attend d’en avoir plusieurs 
pour intervenir, de plus les délais d’obtention du matériel peuvent être longs.. A ce jour, environ 10 
lampadaires ont été déclarés à Eiffage pour changement. 
En ce qui concerne l’enlèvement éventuel des poteaux, le coût est élevé et leur destination 
problématique. 
 
 
 

-Faire remonter les soucis en mairie 
pour pouvoir les signaler à la société 
Eiffage grâce à un logiciel adapté et 
efficace. 
 
 
-10 sont déjà déclarés. 

     
Caméras. 

 
Le dispositif de vidéo protection a été élargi. Au total, nous avons 17 cameras sur notre commune. 
La région de la mise en place du « bouclier sécuritaire », en instellera  2 autres  sur la RN 88 au niveau 
de Villeneuve et une autre sur l’ancienne 88 au niveau de Fercilec. 
La commune a obtenu l’autorisation et le financement pour 2 caméras supplémentaires qui 
protégeront les accès au Paraboin.  
 

 

Divers. 

- Signalement d’un arbre tombé près de la coursière : Un habitant l’a scié pour éviter de 

perturber le passage. Nous le remercions mais Il ne faut pas prendre des risques inutiles et 

prévenir la mairie. 

 
-La  circulation vers l’école publique est très compliquée. Des suggestions ont été faites et peuvent 
éventuellement être envisagées. (Dépose minute, raboter le talus pour élargir la route et supprimer les 
stationnements). 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
- Suggestion : installer un stop  à la place du céder le passage vers la salle Lebail. 

 
-Nos bâtiments publics sont vieillissants. 
Le gymnase a certes bénéficié de la réfection d Esa toiture et du revêtement De sol mais il reste peu 
adapté avec un terrain de boules en intérieur….. 
 
En 8 ans, la commune à injectée 600 000 EUROS dans la réhabilitation de l’école pour permettre un 
meilleur confort pour les enfants et les enseignants. 
La salle Catherine Courbon, multi-fonctions , devient un peu exigu pour ses multiples activité, cantine 
comprise (nous parlerons du projet de cantine) 
 

-Beaucoup trop de stops « glissants ». 

Projets. 

Notre commune continue d’avancer dans ses projets. 
 
-Les services techniques : Le désamiantage a été effectué dans les délais impartis. La partie arrière va 
être démolie. Nous ne pouvons que féliciter nos agents de rester opérationnels et de s’adapter à la 
situation. Nous avons fait l’achat de deux containers pour stocker le matériel. 
La fin des travaux est prévue pour fin 2025. 
 
- Le projet de cantine est toujours d’actualité mais il y a des priorités notamment la plus importante qui 
était  la réfection totale et construction d’un nouveau bâtiment pour les services techniques. (Budget 
cantine prévue 850.000€) 
 
-Dans l’attente de l’éventuelle cantine, un parking sera aménagé avec une douzaine de places pour 
délester la rue Catherine Courbon  lors des entrées et sorties de l’école mais la crainte est d’être 
confrontés à la présence de véhicules tampons. 
 
-Résidence seniors : rappel : Bâtir et loger est un bailleur social , non un promoteur , les travaux le suivi 
du chantier sont bien entendu de leur responsabilité. Il n’a jamais été question de maison de retraite 
mais bien toujours d’une résidence senior en vue de permettre aux seniors sanferrois remplissant les 
critères d’éligibilité de pouvoir bénéficier des appartements proposés (T2 et T3 avec des loyers 
modérés).La mise à disposition est prévue pour le 15 novembre, 9 appartements sur les 17 sont 
actuellement attribués.. Quelques professionnels de santé s’installent dans cet établissement  après 
achat des locaux qui les concernent : médecin, les infirmiers et le kiné. 
 
 
 

 
 
 
 
-Travaux en cours et dans les délais. 
 
 
 
 
 



 
 
A noter : - Le téléthon du 29 novembre au 1 décembre. 
                -Le marché de noël le 14 décembre. 
                 
 
 

                                                    
                                                   
Merci à tous pour votre implication.                                     
 


